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Un système canadien
de garde des enfants

Le Comité canadien d'action sur le statut 
de la femme appuie la mise sur pied d'un 
système complet de garde des enfants 
d'âge scolaire et préscolaire. Un tel 
système serait axé sur des garderies 
offrant des soins collectifs aux enfants. 
Des services de soins en milieu familial 
autorisés à l'intention des enfants et des 
parents ayant des besoins particuliers 
compléteraient le système.
Un système de garde des enfants flexible 
et de bonne qualité doit être:
Universel Les services de soins aux 
enfants ne sont pas une mesure 
d'assistance publique. Ce sont des 
services sociaux essentiels. Tous les 
parents qui désirent faire appel à des 
garderies doivent pouvoir le faire.
Financé à même les deniers publics Tout 
comme le système scolaire, des fonds 
publics doivent servir au financement du 
système de garde des enfants.

Sans but lucratif Aucune marge bénéficiaire 
n'est possible dans l'administration de 
services accessibles de qualité. De plus, les 
deniers publics ne doivent pas servir à 
subventionner les entreprises privées.
Réglementé Tous les centres de soins aux 
enfants doivent être contrôlés afin d'assurer 
la qualité des soins physiques qui y sont 
dispensés ainsi que le respect de



normes 61ev6es en mati6re
d'6panouissement affectif et intellectuel des
enfants.

I~mocratique ~s parents doivent
jouer un r61e important dans la gestion des
garderies. Le personnel de ces centres doit
6galement participer ~ la prise de d6cision.

Equitable Ce personnel affect4 aux soins
des enfants ne doit pas subventionner ces
services en 6tant mal r6mun4r6. Ces
personnes doivent ~tre compens6es
6quitablement en foffction de leur formation
et de leur travail.

l~galitaire Les services de soin~ aux
enfants doivent promouvoir
l'6panouissement complet de tous les
enfants. I1 faut encourager le respect de tous,
sans distinction de sexe, de race, de religion
ni d'origine ethnique.



Les enfants du
I1 faut

d'enquSte
1970 et

partagent les
enfants dans
femmes et de

6galit6 des
sont des

hommes



Les gouvernements
doivent agir
Les gouvernements au Canada doivent
reconnaître que la garde des enfants est un
service social fondamental et non un
programme d'assistance publique. Ils
doivent s'engager à mettre sur pied à
l'échelle canadienne un système universel
de garde des enfants de bonne qualité.

Le CCA demande aux gouvernements
d'entamer immédiatement des négociations
en vue d'une nouvelle entente
fédérale-provinciale de partage des coûts des
services de garde des enfants. Cette entente
devrait être formulée dans le cadre d'une Loi
sur le financement des soins aux enfants qui
doit être déposée dans les plus brefs délais
devant le Parlement canadien.

Le CCA s'oppose aux tentatives des
gouvernements de faire l'autruche en
adoptant des mesures décousues en guise de
réponse à la demande de services de garde
de qualité. Plus précisément, le CCA
s'oppose à de nouvelles affectations de
crédits en faveur des garderies à but lucratif
ainsi qu'à l'utilisation du régime d'impôt
pour donner quelques dollars
supplémentaires aux personnes qui utilisent
des services de garde.

Les deniers publics doivent
servir à la création de
nouveaux services de garde
publics de première
qualité, sans but lucratif.



“Nous estimons que les services de 
soins aux enfants sont le problème 
essentiel de cette décennie dans le 
domaine de la politique sociale. Les 
cinq prochaines années constituent 
un tournant et mesures concrètes 
devront commencer à être prises pour 
transformer les politiques concernant 
les garder/es d'enfants et le congé 
parental pour en faire un véritable 
système. Nous ne pouvons plus nous 
permettre de faire l'autruche et 
d'ignorer la crise qui se prépare 
autour de nous.”

Rapport du Groupe d'étude sur la 
garde des enfants (1986)

Je désire m'engager activement dans
la lutte menée par le CCA pour un
système canadien de garde des
enfants de première qualité. Veuillez
ajouter mon nom à votre liste
d'envoi.
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Veuillez envoyer au:
Sous-comité sur la garde des enfants Comité 
canadien d'action
sur le statut de la femme
344, rue Bloor ouest, Toronto (Ontario) I M5S 
1W9


